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Toute graisse et tout sang vous n’en mangerez pas.  

Le terme « halav » se rapporte au suif des animaux propres à être offerts, 

comprenant la graisse qui enveloppe les entrailles, celle qui couvre les 
rognons et les lombes et toute la queue grasse des béliers.  
Le contexte indique asses clairement que la graisse est interdite pour les 
mêmes raisons que le sang, à savoir  sont tous deux réservés à l'autel, en 
tant que « part de l'Eternel». 
Le sang et la graisse, explique S.R. Hirsch, sont les deux pôles de 
l'organisme animal. Le sang contient l'élément vital de son âme, la graisse 
constitue le produit-type de son existence physique. Ces deux facteurs 
peuvent exprimer symboliquement les éléments correspondants de la vie 
humaine et, en tant que tels, être offerts à l'autel du Seigneur. Mais ils ne 
doivent jamais se confondre à l'être humain ou s'identifier à lui. De là 
l'interdiction de leur consommation. 
Mais les voix n'ont pas manqué qui attribuèrent à cette prohibition des 
raisons sanitaires, sans vouloir pour autant les considérer comme seules 
valables. Maïmonide déclare : «Les graisses des entrailles sont trop 
nourrissantes, nuisent à la digestion et produisent du sang froid et épais ; 
c'est pourquoi i l convient de les bruler plutôt que de les consommer. De 
même, le sang et la bête morte d'une mort naturelle sont difficiles à digérer 
et forment une mauvaise nourriture » (Guide 111,48). Nahmanide formule 
des thèses semblables : «Les graisses défendues ont un caractère de 
lourdeur et d'humidité. Elles sont épaisses, pénibles à digérer, elles 
s'avarient rapidement et elles produisent des secrétions blanchâtres et 
obstruantes». Abarbanel ajoute : la graisse a un effet engourdissant sur le 
corps, le sang, au contraire, agite et excite, et i l fait monter la chaleur 
animale. 
L'interdiction du sang comporte cependant des aspects tout différents dont 
Maimonide fait l'exposé en ces termes, dans une autre partie de son œuvre 
: «Il faut savoir que les Sabiens considéraient le sang comme une chose 
très impure, et, malgré cela, ils le mangeaient, parce qu'ils croyaient que 
c'était la nourriture des démons, et que, si quelqu'un en mangeait, i l 
fraternisait par là avec ces malins esprits qui venaient auprès de lui et lui 
faisaient connaitre les choses futures, comme se l'imagine le vulgaire a 
l'égard des démons. Il y avait cependant des gens à qui il paraissait dur de 
manger du sang, car c'est une chose qui répugne à la nature humaine. 
Ceux-là, donc, ayant égorgé un animal, en recueillaient le sang dans un 
vase ou dans une fosse, et mangeaient la chair de cet animal auprès du 
sang. Selon leur opinion, les démons devaient alors leur apparaitre dans un 
songe, leur faire connaitre les choses cachées et leur rendre des services. 
La loi entreprit de faire cesser chez ceux qui la reconnaissent ces maladies 
enracinées, en défendant de manger du sang. Elle insiste sur cette défense 
autant que sur celle de l'idolâtrie. Il n'existe pas de troisième 
commandement au sujet duquel on emploie des termes de répression aussi 
énergiques; car en mangeant du sang, on est conduit à une espèce 
d'idolâtrie, qui est le culte des démons» (ibid. 46).  

Tout en reconnaissant le bien-fondé de cette argumentation, 
Nahmanide souligne pourtant que l'Ecriture met régulièrement l'accent 
sur le fait que le sang est interdit «parce que l’âme de la créature est 
dans le sang ». L'Eternel a concédé aux hommes, depuis l'époque du 
déluge, de se nourrir de la chair des animaux, mais i l ne leur a pas 
livré leur âme. C'est pourquoi leur sang leur reste interdit quoiqu'il 
puisse constituer l'objet de l'expiation pour les hommes. On sait, en 
outre, remarque Nahmanide, que la nourriture exerce une certaine 
influence sur le caractère et sur le tempérament de l'homme. Or, le 
sang ne se digère pas comme les aliments ordinaires, i l est absorbé 
par le corps humain, et, en s'assimilant à lui, il lui transmet en quelque 
sorte, l’âme de l'animal. C'est pourquoi sa consommation est 
susceptible d'abaisser et d'avilir l'âme humaine. Telle est la raison 
essentielle de sa défense. (Lev. XVII,11 ; de même Sefer Hahinou'h, 
No 148). 
Certes, le sang ne possède aucun caractère d'impureté lévitique et la 
Loi en a fait un moyen de purification pour celui qui en subit le 
contact; « Tu en feras aspersion sur Aaron et sur ses vêtements, etc., 
et il sera consacré lui et ses vêtements» (Ex. XXIX,21). Elle ordonna 
d'en faire aspersion sur l'autel «pour faire propitiation» et elle fit 
appliquer ce procédé à de maintes occasions. Sa vocation en tant 
qu'objet d'expiation ou «moyen de purification» (d'après l'expression 
de Maimonide, ibid.) a pour effet d'en interdire la consommation 
habituelle. Le sang, étant l'élément vital de l’âme, est réservé à ces 
fonctions. 
C'est avec une sévérité extrême que la Loi mosaïque frappe le péché 
de la consommation du sang. (Levit. XVII,10 proclame la peine de 
retranchement). Aussi son élimination jusqu'à la moindre trace est-elle 
assurée par de nombreux règlements, de même que par les lois 
d'abattage rituel, de salaison de la viande, etc. Et bien que «la nature 
humaine répugne à manger du sang» (ci-dessus, au nom de 
Maimonide), la Thora répète l'interdiction avec une insistance 
frappante, notamment au Chap. XII du Deutéronome : « Mais reste fort 
de ne pas manger du sang ; car le sang c'est la vie, et tu ne dois pas 
absorber la vie avec la chair. Ne le mange point ! répands-le à terre, 
comme de l'eau. Ne le mange point ! afin que tu sois heureux, toi et 
tes enfants après toi, pour avoir fait ce qui est juste aux yeux du 
Seigneur ». Cette dernière exhortation prend toute sa signification à la 
lumière des événements historiques qui marquèrent l'existence de 
notre peuple à travers les âges. Que de fois Israël a-t-il du souffrir à 
cause de la légende du meurtre rituel qui lui imputait le crime d'avoir 
égorgé des enfants chrétiens afin d'utiliser leur sang pour la 
confection des pains azymes consommes a la fête de Pessah ! La loi 
d'Israël est formelle et catégorique dans son interdiction de 
consommer du sang : Ne le mange point ! afin que tu sois heureux, toi 
et tes enfants... 

Horaires Paris  
Horaire Chabbat: 18h50 / 19h56 
Horaires des tefilines: 05h46 
Lever et coucher du soleil: 06h44/ 19h09 

Le souvenir des justes est une bénédiction 

Horaire Jérusalem 
Horaires de Chabbat : 17h12/ 18h29 
Horaires des tefilines: 04h53 
Lever et coucher du soleil: 05h37/17h53 

 

Quiz sur RACHI : Les questions ????? 

1. Quels  sont les deux types de transgressions qui sont expiées par un 
sacrifice de type « olah »? 
2. Quelle procédure de l’offrande d’un animal peut être exécutée par 
un non-cohen? 

3. Quel est le sens de « odeur agréable » afférente aux sacrifices 
d’oiseaux et d’animaux ? 

4. Pourquoi la Torah emploie-t-elle de mot « nefech » pour la fleur 
de farine ? 
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Les quatre Chabbatot 
Nos Sages (‘Hakhamim) ont institué, pendant le mois d’Adar (Adar II dans le 
cas d’une année embolismique), une lecture publique additionnelle le Chabbat 
matin, à quatre occasions. Ces quatre lectures portent le nom de "Quatre 
Parachiotes".  
Deux de ces lectures ont été fixées avant Pourim (14 Adar) et sont en relation 
avec la fête de Pourim. Il s’agit de "Parachat Chékalim" et "Parachat Zakhor". 
Les deux autres sont fixées après Pourim, et constituent une préparation au 
mois de Nissan qui suit, et à la fête de Pessa’h (15 Nissan). Il s’agit de 
"Parachat Parah" et "Parachat Ha’Hodech".  

"Parachat Chékalim". 
La lecture publique de "Parachat Chékalim" se fait le Chabbat qui précède 
Roch-’Hodech Adar (Adar II en cas d’année embolismique), ou Roch-’Hodech 
Adar même, lorsque celui-ci tombe un Chabbat.  
Cette lecture tirée de la Sidra "Ki-Tissah", traite de la Mitsvah du prélèvement 
d’un demi-sicle ("Ma’hatsit-Hachékel") qui avait cours jadis. L’argent recueilli 
servait à l’achat des sacrifices collectifs au Temple, pour la nouvelle année qui 
commence au mois de Nissan. Par ailleurs, cette lecture est aussi en relation 
avec la fête de Pourim. Nos Sages enseignent que c’est grâce au mérite de la 
Mitsvah du demi-sicle que les funestes projets d’Haman ont échoués. 

"Parachat Zakhor". 
La lecture publique de "Parachat Zakhor" se fait toujours le Chabbat qui 
précède Pourim.  
Cette lecture tirée de la Sidra "Ki-Tétsé", traite de la Mitsvah de se souvenir 
d’Amalek et de ses actions pernicieuses dans le but de détourner le peuple juif 
de son Créateur. Pour cela, nous avons reçu de D.ieu le commandement 
("positif") de garder en nous la haine contre Amalek et ce qu’il représente, ainsi 
que l’interdiction (commandement "négatif") de ne jamais l’oublier. 
La lecture de "Parachat Zakhor" se trouve donc en relation directe avec la fête 
de Pourim qui célèbre la victoire du peuple juif contre Haman qui était un 
descendant d’Amalek. Nos Sages ont déclaré: "Le souvenir d’Amalek doit être 
mentionné (lors de la lecture de "Parachat Zakhor") puis effacé (lors de la fête 
de Pourim)". 
Le Chabbat "Zakhor", sept personnes sont appelées à la lecture de la section 
hebdomadaire. Le Maphtir (8ème appelé) fera, dans un deuxième Sépher-
Torah, la lecture de "Zakhor", suivie de la Haphtarah de "Zakhor" (qui 
remplace celle de la section hebdomadaire). 
Bien que la Mitsvah de se souvenir d’Amalek et de ce qu’il représente puisse 
être accomplie tous les jours (selon certains, il y a même obligation de le faire, 
c’est la raison pour laquelle chez ‘Habad et dans d’autres communautés on a 
l’habitude de lire quotidiennement la "Parachat Zakhor" à titre individuel), la 
lecture publique de la "Parachat Zakhor" à la date prescrite par les ‘Hakhamim 
(Chabbat "Zakhor") constitue néanmoins la Mitsvah principale. 
Certains pensent que cette lecture publique devient alors une obligation de la 
Torah, bien qu’elle ait été instituée par les ‘Hakhamim. D’après cette opinion, 
certains pensent que l’obligation d’écouter cette lecture incombe également 
aux femmes, puisque la Mitsvah de se souvenir d’Amalek n’est pas en soi 
rattachée à un temps précis. 
A l’opposé, d’autres pensent que cette lecture publique reste une obligation 
des ‘Hakhamim (bien que l’obligation de se souvenir d’Amalek soit une Mitsvah 
de la Torah), et que, de ce fait, les femmes ne sont pas tenues de l’écouter. 
En pratique, la coutume généralement répandue de nos jours est que les 
femmes viennent en grand nombre à la synagogue pour assister à cette 
lecture. En tout état de cause, leur récompense est assurée. 
Les hommes, quant à eux, ont l’obligation absolue (de la Torah ou des 
‘Hakhamim) d’écouter cette lecture. Chacun veillera donc à avoir à l’esprit au 
moment de la lecture de s’acquitter de son obligation. (De même l’officiant 
aura à l’esprit d’acquitter par sa lecture les fidèles de leur obligation). Dans de 
nombreuses congrégations, on a l’habitude de faire, avant la lecture, une 
annonce à ce sujet. 
Celui qui, pour des raisons de force majeure, n’a pas pu assister à la lecture 
publique, devra tout au moins faire cette lecture à titre individuel le jour de 
Chabbat "Zakhor". Il devra préférablement faire cette lecture dans un Sépher-
Torah, accompagnée de la mélodie traditionnelle ("Taamim"). Il devra en outre, 
lors de la lecture publique le jour de Pourim (qui se fait également au sujet 
d’Amalek, dans un texte différent), avoir à l’esprit de s’acquitter de son 
obligation d’écouter "Parachat Zakhor". 
 

"Parachat Parah" 
La lecture publique de "Parachat Parah" se fait tantôt le Chabbat qui suit 
Pourim, tantôt le second Chabbat après Pourim. Dans tous les cas, le 
Chabbat "Parah" précède immédiatement le Chabbat "Ha’Hodech" (la 
dernière des "Quatre Parachiotes") sans interruption.  
Cette lecture tirée de la Sidra "‘Houkat", traite de la Mitsvah de la "Vache 
Rousse", à partir de laquelle étaient confectionnées les eaux lustrales qui 
servaient à la purification des personnes ayant été en contact avec un 
mort. Cette purification était essentielle, à l’approche du mois de Nissan, 
afin de pouvoir apporter le Sacrifice Pascal ("Korbane Pessa'h"). 
Certains pensent que cette lecture représente une obligation de la Torah 
(à l’instar de "Parachat Zakhor"), dans le sens qu’elle remplit l’obligation 
de la Torah de se souvenir du pêché du "Veau d’Or" pour lequel 
l’expiation a été obtenue par la Mitsvah de la "Vache Rousse". 
A l’opposé, la majorité est d’avis que cette lecture reste une institution 
des ‘Hakhamim. Tous cependant, s’accordent sur le fait que les femmes 
n’ont pas l’obligation d’écouter cette lecture.  
 

"Parachat Ha’Hodech". 
La lecture publique de "Parachat Ha’Hodech" se fait toujours le Chabbat 
qui précède Roch-’Hodech Nissan, ou Roch-’Hodech Nissan même, 
lorsque celui-ci tombe un Chabbat. 
Cette lecture tirée de la Sidra "Bô", traite de la Mitsvah du "Korbane 
Pessa’h" (Sacrifice Pascal), et de la Mitsvah de fixer Nissan comme le 
premier des mois hébraïques. Cette lecture annonce la venue de Nissan 
- mois de la délivrance, et celle de Pessa’h - fête de la délivrance, faisant 
suite à la délivrance de Pourim au mois d’Adar. 
Lorsque Chabbat "Ha’Hodech" tombe Roch-’Hodech Nissan, sept 
personnes sont appelées à la lecture de la section hebdomadaire. Le 
septième appelé lira, dans un deuxième Sépher-Torah, la section de 
Roch-’Hodech. Le Maphtir (8ème appelé) fera, dans un troisième 
Sépher-Torah, la lecture de "Parachat Ha’Hodech", suivie de la 
Haphtarah de "Ha’Hodech".  
Lorsque Chabbat "Ha’Hodech" précède Roch-’Hodech Nissan, sept 
personnes sont appelées à la lecture de la section hebdomadaire. Le 
Maphtir (8ème appelé) fera, dans un deuxième Sépher-Torah, la lecture 
de "Parachat Ha’Hodech", suivie de la Haphtarah de "Ha’Hodech". 
Lorsque ce Chabbat tombe la veille de Roch-’Hodech, on a coutume 
chez ‘Habad, de rajouter à la fin de cette Haphtarah, le premier et le 
dernier verset de la Haphtarah de "Ma’har-’Hodech" (qui est repoussée). 

Règles relatives aux "Quatre Parachiotes". 
Chacune des "Quatre Parachiotes" doit être lue à la synagogue le 
Chabbat qui lui a été assigné. Lorsque l’une de ces lectures n’a pas été 
faite à la date prescrite, il ne sera pas permis de la faire le Chabbat 
suivant.  
Toutefois, si après avoir lu la Haphtarah hebdomadaire, on s’est rendu 
compte que l’on a omis de lire la "Parachah" du jour (l’une des "Quatre 
Parachiotes"), il faudra sortir à nouveau un Sépher-Torah, et faire la 
lecture publique de cette "Parachah". A la suite, on lira la Haphtarah 
relative à cette "Parachah", sans toutefois réciter les bénédictions qui 
l’accompagnent (puisque ces bénédictions ont été déjà récitées sur la 
Haphtarah hebdomadaire). 
Un groupe de personnes (six au moins) ou une congrégation qui, pour 
une raison ou une autre, n’a pas fait la lecture de la "Parachah" du jour 
(l’une des "Quatre Parachiotes") à l’office du matin, pourra selon certains, 
faire une lecture publique de cette "Parachah" à l’office de Min’ha 
(l’après-midi). 
D’autres sont d’avis que ces lectures doivent obligatoirement se faire à 
l’office du matin. En pratique, dans le cas de "Parachat Zakhor" (qui est 
considérée par la majorité comme une obligation de la Torah), il sera 
permis de faire une lecture publique à l’office de Min’ha. 
La lecture de ces "Quatre Parachiotes" ne se fait jamais quatre semaines 
consécutives. La plupart des années, il existe un Chabbat d’interruption, 
parfois, deux. Il n’y a cependant jamais d’interruption entre Chabbat 
"Parah" (le 3ème) et Chabbat "Ha’Hodech (le 4ème). 

 
 

 

 

 



Prière de ne pas transporter ce feuillet le Chabbat et ne pas lire durant la tefila  

Brefs rappels concernant Pourim 
A Pourim le Peuple Juif célèbre la victoire inespérée des Juifs sous la 
domination perse devant le projet génocidaire de Haman, conseiller du tout 
puissant Roi de perse, A'hachveroch. Cette victoire, dont la portée s'étend 
jusqu'à nos jours est celle de Mordekhaï et Esther, qui par le jeune et la 
prière, l'exhortation au retour aux valeurs juives, firent pencher la justice 
divine et obtinrent la grâce du Peuple Juif. Leur message, la pérennité de 
l'aide divine au fil des générations ne s'est jamais démenti. Et leurs 
moyens, la prière, l'éducation des enfants, l'observance des lois de la 
cacherouth alimentaire, le dévouement pour la cause juive, sont ceux là 
même qui de nos jours nous mèneront vers une autre délivrance, la 
délivrance définitive et la fin de l'exil au sein des Nations, avec l'avènement 
du Machia'h, la victoire sur les forces opposées au judaïsme, la 
reconstruction du Temple de Jérusalem et le retour des exilés.  
Les temps forts de cette fête sont les suivants:  
Ecouter la Meguilah : Pour revivre le miracle de Pourim nous écoutons la 
lecture de la Méguilah (le livre d'Esther), cette année le Samedi soir 23 
mars, et une seconde fois Dimanche 24 mars dans la journée. Quand le 
nom d'Haman est mentionné nous tournons les crécelles et tapons des 
pieds pour conspuer son nom. Ne dîtes pas aux enfants que Pourim est le 
seul jour où il est permis et que c'est même une Mitsvah de faire du bruit! 
La lecture de la Méguilah se fait sur un parchemin manuscrit, à l'exemple 
de la lecture de la Torah, au mieux à la synagogue sinon à domicile ou sur  

un lieu de travail ou de rassemblement. 
Envoyer un cadeau composé de nourriture : Le jour de Pourim nous 
soulignons l'importance de l'unité du peuple juif en envoyant des cadeaux 
à nos amis. Envoyer un cadeau composé de deux sortes de mets, prêts 
à être consommés (pâtisseries, fruits, boissons, etc.) à au moins un ami, 
cette année le Dimanche 24 mars durant la journée. L'habitude est qu'un 
homme envoie son cadeau à un homme et une femme à une femme. 
L'envoi de ces cadeaux se fait par une tierce personne. Les enfants font 
de très bons messagers  
Donner la Charité : Nous sommes concernés par le besoin des pauvres 
toute l'année, et cela est notre responsabilité. Le jour de Pourim, 
particulièrement, il est une Mitsvah particulière d'aider les pauvres: 
Donner de la charité à deux pauvres ou plus, cette année le Dimanche 
24 mars durant la journée. Si vous ne trouvez pas de pauvres, mettez au 
minimum deux pièces de monnaie dans une boite réservée à cet usage. 
Même les enfants participent à cette merveilleuse Mitsvah appelée dans 
la Méguilah "Matanot Laévionim". 
Un repas de fête : Comme toutes les fêtes, nous célébrons Pourim par 
un repas spécial, qui devra débuter cette année le  Dimanche 24 MARS 
quand la famille et les amis se réunissent pour se réjouir dans l'esprit de 
la fête. Dans tous les cas le repas doit avoir commencé avant le coucher 
du soleil. 

 

OFFRANDE D'UN DEMI-SICLE  Dernier Rappel 

La Thora ordonne que chaque homme en Israël, âgé de 20 ans et plus, qu'il soit 
riche ou pauvre, donne chaque année aux Cohanim un demi-sicle en argent, de la 
valeur de 10 guéra (Exode 30, 13). Cet argent, collecté une fois par an, était 
déposé dans une dépendance du Temple et devait servir aux dépenses du culte 
dans le Sanctuaire: achat des sacrifices journaliers, des sacrifices particuliers à 
l'occasion des solennités (moussaphim), de toutes les offrandes ou libations faites 
au nom de la communauté, du sel pour les sacrifices, du bois pour l'autel, des 
pains de proposition, de l'omèr, des deux pains de la fête de Chavouot, de la 
vache rousse, du bouc émissaire, etc. 
La raison de cette mitsva, c'est que l'Éternel a voulu faire participer tous les 
membres de la Communauté, à part égale, aux offrandes publiques. Ainsi riches et 
pauvres seront, pour une mitsva au moins, égaux devant Lui, et le souvenir de 
chacun est rappelé jour après jour avec bienveillance! Comme nous l'avons 
souligné précédemment, toute cette mitsva est ordonnée dans l'intérêt de celui qui 
offre. 
Nos Maîtres ont enseigné (Chékalim 1, 1) qu'à partir du premier Adar, chaque 
année, on annonce publiquement le devoir pour chaque fidèle d'apporter son  

demi-sicle, devoir qui incombe même au plus pauvre parmi les pauvres, qui 
devra emprunter le cas échéant cette somme ou vendre le vêtement qu'il 
porte pour s'acquitter de ce devoir. Il ne peut effectuer le versement en 
plusieurs fois. La valeur du sicle a été fixée, peut être à l'époque de 
Salomon, au poids de 160 grains d'orge (en argent) la somme à payer est 
donc la moitié de celle-ci. Elle est due par tous les hommes: Cohanim, 
Lévites, Prosélytes, esclaves affranchis inclus; les mineurs, les femmes et les 
esclaves ne sont pas tenus à l'acquitter. Les détails de cette mitsva sont 
développés dans le traité de Chékalim. 
Applicable à l'époque du Temple, à tout Israélite, qu'il habite en Érets Israël 
ou en diaspora. De nos jours, il n'y a plus aucune obligation, même pour 
ceux habitant en Érets Israël. Celui qui à l'époque du Temple, ne donnait pas 
son demi-sicle, non seulement négligeait une mitsva importante, mais il se 
désolidarisait de la communauté et s'excluait ainsi du pardon divin. De nos 
jours, nous n'avons plus, par suite de nos péchés, ni sanctuaire ni chékalim. 
Aussi l'usage s'est introduit de lire Parchat Chékahm (Exode 30, 11 à 16) à 
l'office public, le Chabbat qui précède le 1er Adar. 

 

Chabbath Zahor 

Le Chabbat qui précède Pourim, s'appelle "Chabbat Zakhor": car ce 
chabbat, on sort deux Siphrei Tora: dans le premier, on lit la Paracha 
ordinaire (Tetsavé cette année), dans le second on lit un petit 
passage se trouvant à la fin de la Paracha Ki Tetsé (Dévarim), qui 
commence par "Zakhor" : « souviens-toi ». 
Selon la Majorité des Posskim, la lecture de zakhor est une obligation 
Toraïque (la lecture hebdomadaire est d'ordre rabbinique). 
Dans le Choulhan Aroukh (60-4) il a été tranché que "Mitsvot tsrikhot 
Kavana": c'est-à-dire, avant d'accomplir une Mitsva, il faut penser 
s'acquitter de l'injonction de la Tora. Par conséquent, il incombe à tout 
un chacun de penser s'acquitter de son devoir, avant la lecture du 
passage de Zakhor. Le H'azan doit également penser acquitter le 
Kahal de son obligation. 
Celui qui ne peut pas se rendre à la synagogue le jour de Chabbat 
zakhor pensera s'acquitter de cette obligation le Chabbat Ki Tetsé 
quand ce même passage sera lu. Il devra au préalable avertir le 
H'azan de l'acquitter de son devoir. Maran Rav Ovadia Yosseph chlita 
ajoute qu'il convient malgré tout, de lire ce passage, dans un 
H'oumach le jour du Chabbat Zakhor. 

Les Posskim sont en désaccord, quand au statut de la femme, pour ce 
Chabbat. 
Selon le Sefer Hakhinoukh, et d'autres Posskim, la femme est 
dispensée de cette Mitsva, car le but du souvenir d'Amalek est de 
"l'effacer" en lui faisant la guerre; or, comme la femme ne sort pas en 
guerre, elle n'est pas concernée par "Zakhor" (souviens toi). 
D'autres Posskim ne font pas l'analogie entre "Zakhor" et la guerre; ils 
affirment donc, que la femme est astreinte à cette Mitsva au même 
titre que l'homme (cette Mitsva ne dépend pas du temps, car elle peut-
être réalisée à tout moment de l'année : ce n'est qu'à priori qu'elle est 
réalisable le Chabbat avant Pourim). L'usage répandu, rejoint plus 
cette opinion; c'est pourquoi, les femmes qui s'efforcent de venir à la 
synagogue, pour écouter la Parachat Zakhor sont dignes de louanges. 
Une femme qui a des enfants en bas âge, et qui ne peut pas se 
déplacer sera dispensée de cette Mitsva. 
Aujourd'hui, il est d'usage dans beaucoup d'endroits, d'organiser une 
lecture spécialement pour les femmes, avant la téfila de Minha. Ceci 
sera réalisable s'il y a un Minyane de 10 hommes, et la lecture se fera, 
sans dire de bénédiction, ni avant, ni après. 

 

Quiz sur RACHI : Les réponses !!!!! 

1. Il s’agit de l’inexécution d’un commandement positif ou de la 
violation d’une interdiction liée à un commandement positif. 
2. C’est la ch’hita qui peut être valable même si elle n’a pas été faite 
par un cohen. 

3. Que l’offrande soit importante ou modeste, il s’agit que l’on 
élève son cœur vers le ciel. 
4.En général c’est le pauvre qui fait ce type d’offrande, D… dit, je lui 
en tiens compte comme s’il avait offert son âme, sa personne. 

 

 



Prière de ne pas transporter ce feuillet le Chabbat et ne pas lire durant la tefila  
 

 

 

 

Michloa’h Manott 
Il est dit dans la Méguilat Esther (9 – 22) : «Faire de ces jours, des jours de 
festin et de joie, et d’échange de mets mutuels, ainsi que de cadeaux aux 
nécessiteux.»  
Il est ramené dans la Guémara Méguila (7a): échange de mets (Michloah’ 
Manott) : 2 mets à au moins 1 personne.    
Cadeaux aux nécessiteux (Matanot Laevionim): 2 cadeaux à au moins 2 
personnes. (En effet, le minimum de la forme pluriel du terme « mets » 
correspond à 2, un met et encore un met. Le minimum de la forme pluriel 
du terme « cadeaux » correspond à 2, un cadeau et encore un cadeau. De 
même, le minimum de la forme pluriel du terme « nécessiteux » 
correspond à 2, car il n’est pas écrit «d’échange de mets mutuels, ainsi 
que de cadeaux à un nécessiteux.»)   
Lorsqu’on envoie un présent à son ami, on lui exprime par ce geste tout 
l’amour qu’on lui porte, et ce geste implante aussi dans notre cœur toute 
l’estime que l’on a à l’égard de notre ami.  
De plus, il existe des gens qui vivent dans la plus grande précarité, et qui 
éprouvent de la honte à aller solliciter la générosité des autres pour 
pouvoir accomplir le repas de Pourim, et lorsqu’on envoie à son ami de 
façon très décente, un Michloah’ Manott, il n’en éprouvera aucune honte, 
et accomplira le repas de Pourim dans la joie et la bonne humeur.  
Puisque selon la première explication citée, tout l’objectif de la Mitsva de 
Michloah’ Manott est d’entretenir l’amour entre l’homme et son prochain, il 
faut impérativement que celui qui envoie s’identifie auprès du destinataire, 
car si le destinataire ne sait pas qui lui envoi ce Michloah’ Manott, celui qui 
l’a envoyé n’est pas quitte de la Mitsva, car le fait d’envoyer anonymement 
n’entretient aucun amour ni aucune fraternité.  
Cette Mitsva diffère de la Mitsva de Tsédaka, car lorsqu’on donne de la 
Tsédaka durant toute l’année, il est une Mitsva de faire en sorte que le 
bénéficiaire ne sache pas d’où provient le don qu’il reçoit, et que le 
donateur ne sache pas non plus à qui il donne. Alors que pour la Mitsva de 
Michloah’ Manott, il faut absolument que le bénéficiaire sache de qui il 
reçoit ce cadeau, afin que l’amour pour son prochain pénètre à l’intérieur 
de son cœur.  
Le mot « Manott » signifie « mets ». Autrement dit, 2 aliments différents, ou 
un aliment et une boisson, comme une pâtisserie et une bouteille de vin.  
Aujourd’hui, l’usage est d’envoyer des douceurs pour Michloah’ Manott.  
Les femmes sont elles aussi soumises à la Mitsva de Michloah’ Manott, et 
elles doivent accomplir cette Mitsva avec leurs amies.  
Puisque l’une des raisons essentielles de la Mitsva de Michloah’  

Manott est de procurer à chacun le nécessaire pour accomplir le repas de 
Pourim. Par conséquent, une personne qui envoie différents cadeaux en 
tant que «Michloah’ Manott», par exemple en lui envoyant des vêtements 
ou des draps ou autre, cette personne n’est pas quitte de son obligation de 
Michloah’ Manott. Même si on envoie de l’argent à un ami afin qu’il puisse 
s’acheter de la nourriture, on ne s’acquitte pas de la Mitsva de Michloah’ 
Manott, car il faut envoyer exclusivement de la nourriture et de la boisson. 
C’est pourquoi même si on envoie du tabac à priser ou bien des cigarettes 
à un ami, on ne s’acquitte pas de cette façon de la Mitsva de Michloah’ 
Manott.  
Quelqu’un a diffusé dans la revue « Ha-Méassef » qu’un Talmid H’ah’am 
peut s’acquitte de la Mitsva de Michloah’ Manott en envoyant à un ami des 
commentaires originaux de Torah, car cet envoi rempli aussi bien l’objectif 
d’augmenter l’amour et la fraternité entre les gens, aussi bien l’objectif de 
procurer au bénéficiaire de quoi se réjouir pour Pourim, puisque les 
paroles de la Torah réjouissent le cœur comme il est dit : « Les paroles 
d’Hashem sont droites et réjouissent le cœur ». Par ces paroles de Torah, 
le bénéficiaire se réjouira autant qu’une personne qui reçoit de la nourriture 
et des boissons pour le repas de Pourim. De plus, il n’y a pas meilleur 
moyen que la Torah pour unir les gens.  
Mais notre maître le Rav Ovadia YOSSEF Chlita écrit que ces propos ne 
sont que pure « Drachot » (commentaires) et n’ont pas de fondement 
Halah’ique, car il est évident que l’on s’acquitte de l’obligation du repas de 
Pourim seulement avec de la nourriture, et pas en « consommant » des 
paroles de Torah. Par conséquent, l’obligation d’envoyer des Michloah’ 
Manott se définit - elle aussi - par de véritables aliments et pas par des 
paroles de Torah?  
C’est pourquoi, du point de vue de la Halah’a, il ne faut pas se fier à de tels 
propos, et on a l’obligation d’envoyer exclusivement des cadeaux 
comestibles ou de la boisson avec lesquels le bénéficiaire pourra se réjouir 
à Pourim. 
 
Envoyer un Michloah’ Manott à un endeuillé. 
Bien qu’il soit interdit d’envoyer un présent à une personne qui est dans les 
30 jours du deuil sur un proche, ou dans l’année sur son père ou sa mère, 
cependant il est permis d’envoyer un Michloah’ Manott le jour de Pourim. 
Le Rav Chlita fait remarquer qu’il faut quand même faire attention à ne pas 
envoyer des sucreries, mais juste des aliments comme de la viande du 
poisson ou des fruits. L’endeuillé, lui aussi se doit d’envoyer un Michloah’ 
Manott qui n’est pas composé de sucreries. 

 

Lois de pourim 

L’office du soir de pourim débute par le psaume « lamnatéah alayelet achharae ». 
Dans la amida il faut rajouter « al anissim ». 
La lecture de la meguila est intercalée avant « veata kadoch de chouva » du 
samedi soir.  
L’officiant qui lit la meguila prononce la bénédiction debout tandis que l’assemblée 
l’est aussi. 
Au moment où on prononce la bénédiction de cheyeanou, il faut penser à 
s’acquitter pour la mitsva des michloa’h manot  et de la seoudath pourim 
La bénédiction finale ne se lit que si un miniane existe. 
Le matin on ajoute « al anissim » dans la amida. 
On sort un Sepher Thora dans lequel on fait monter trois personnes sur le passage 
de « vayavo amaleq » (maftir de bechala’h) en prenant soin de répéter de dernier 
passouk. 
On intercale la lecture de la meguila avant veata kadoch. 
Il faut ajouter le mizmor de pourim au mizmor du jour. 
Aussi bien les femmes que les hommes ont l’obligation de lire la meguila. Celui qui  

lit pour les femmes peut faire les bénédictions d’introduction mais pas les 
finales. Les bénédictions de début et de fin doivent se lire debout. 
L’officiant doit lire debout par respect du kahal 
Le kahal doit se tenir debout durant les bénédictions si cela n’entraîne pas un 
bruit excessif par déplacement des chaises, dans la synagogue après le 
qadich titkabal et à la maison avant la lecture de la meguila. 
La meguila doit être complètement déroulée devant soi, en faisant attention 
qu’elle ne jonche pas le sol. 
Si on a oublie de dire la bénédiction de « cheyenou » la nuit il faut la 
prononcer le lendemain. 
La veille, la meguila se lit à la sortie des étoiles et se prolonge toute la nuit. 
Le lendemain la lecture peut commencer dès le lever du soleil. 
L’officiant doit reprendre tous les mots que le kahal a prononcé et qui a 
couvert sa voix. Avant de prononcer la bénédiction finale il faut enrouler la 
meguila. On ne doit pas dire « arourim col archaim » mais « col ovde elilim » 
ou « col soné Hachem »  pour ne pas en venir à maudire un ben Israël. 

 

 


